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    Avant-propos




    La fiscalité occupe une place centrale dans la vie économique. Elle encadre les activités des entreprises, accompagne les décisions des particuliers et constitue un levier majeur de l’action publique. Pourtant, elle demeure souvent perçue comme une matière complexe, en raison de la technicité de ses règles et de la diversité des situations qu’elle recouvre.




    Cet ouvrage, 100 fiches pour comprendre la fiscalité, a été conçu pour rendre cette matière plus lisible et plus accessible. Il propose une approche synthétique et structurée, permettant d’appréhender progressivement les principaux mécanismes fiscaux à travers des explications concrètes.




    Les 100 fiches couvrent les grands domaines de la fiscalité : la taxe sur la valeur ajoutée, l’imposition des entreprises, la fiscalité des particuliers. Chaque fiche met en évidence les notions clés, les principes à retenir et les points de vigilance, afin de faciliter la compréhension et la mémorisation.




    Pensé comme un outil pratique, cet ouvrage se prête aussi bien à une lecture suivie qu’à des consultations ponctuelles. Les développements sont appuyés par des exemples illustrant des situations concrètes, permettant de relier les règles fiscales à leurs applications réelles et d’en comprendre les enjeux.




    L’ambition de ce livre est d’offrir une vision d’ensemble de la fiscalité sans prétendre à l’exhaustivité. Chaque fiche va à l’essentiel, en privilégiant la compréhension des logiques fiscales plutôt que l’accumulation de précisions techniques en s'appuyant notamment sur des exercices corrigés.




    La progression retenue permet au lecteur d’acquérir les notions pas à pas et de mieux saisir les liens entre les différents domaines de la fiscalité.




    100 fiches pour comprendre la fiscalité s’adresse aux étudiants en BTS, BUT, écoles de commerce, licences de droit, d’économie ou d’AES, ainsi qu’aux étudiants en DCG, pour l’acquisition, la révision et la consolidation des bases fondamentales de la fiscalité.




    Les enseignants y trouveront un support pédagogique structuré. Les professionnels, entrepreneurs et indépendants pourront s’y référer pour mieux comprendre leur environnement fiscal.
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1 Introduction à la fiscalité




  1 Principes




  A.Le cadre général




  La fiscalité intervient à tout moment dans la vie des entreprises :




  –lors de la création par le versement des droits d’enregistrement ;




  –pendant le fonctionnement de l’entreprise par le versement de l’impôt sur les sociétés, de la taxe sur la valeur ajoutée ;




  –à l’occasion de mutations : apport partiel d’actif, fusion, scission ;




  –à l’occasion de sa disparition par l’imposition du boni de liquidation ;




  La fiscalité intervient également pour les personnes physiques par l’imposition des revenus et du patrimoine.




  Les prélèvements d’impôt sont effectués :




  –par l’État pour l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés ;




  –par les collectivités territoriales pour la taxe foncière.




  L’impôt est prélevé à titre définitif en vue de couvrir les dépenses publiques (école, hôpital, route…) ou d’intervenir dans le domaine économique.




  Outre le financement des services publics, la fiscalité permet aussi de redistribuer les richesses et d’orienter certains comportements économiques (ex. : fiscalité écologique).




  B.Les sources du droit fiscal




  On distingue principalement cinq sources de droit :




  ■La loi




  La loi est la principale source du droit fiscal. L’article 34 de la Constitution précise : « la loi fixe les règles concernant l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toute nature… les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’État ».




  Il existe deux types de lois de finances : les lois de finances initiales votées chaque fin d’année, et les lois de finances rectificatives, aussi appelées collectifs budgétaires, votées en cours d’année pour ajuster les prévisions en fonction de la conjoncture.




  À retenir : à la fin de chaque année, le Parlement vote la loi de finances initiale pour l’année suivante. Cette loi indique les nouvelles dispositions fiscales.




  Le Parlement peut également en cours d’année (généralement au cours du dernier trimestre) voter une loi de finances rectificative. Cette loi va permettre de corriger les prévisions initiales et d’infléchir sensiblement en cours d’exercice la politique budgétaire soit pour prendre en compte les évolutions conjoncturelles, soit pour traduire rapidement les orientations de la nouvelle majorité à la suite d’une alternance politique.




  ■Les règlements




  Les lois sont complétées par des décrets et des arrêtés qui précisent et mettent en application la loi.




  ■Les conventions




  Les conventions fiscales sont essentiellement des conventions internationales. Ces conventions sont d’une force supérieure à la loi. Parmi ces conventions, on distingue principalement :




  –les conventions dites de double imposition qui permettent d’éviter que le même revenu soit taxé deux fois ;




  –les conventions internationales de lutte contre la fraude fiscale ;




  –les directives européennes qui visent à harmoniser les législations européennes.




  ■La doctrine




  La doctrine résulte de l’interprétation des textes, elle est fournie par les circulaires, instructions et notes ministérielles ainsi que par les réponses aux questions posées par les parlementaires.




  Ces éléments, qui sont destinés à éclairer les agents de l’Administration, apportent des précisions aux textes de base.




  La doctrine est opposable à l’administration, ce qui signifie qu’un contribuable peut s’en prévaloir pour contester une décision.




  ■La jurisprudence




  La jurisprudence se compose des décisions rendues par les tribunaux judiciaires administratifs lors de conflits opposant des contribuables à l’administration fiscale.




  Les juges vont ainsi être amenés à l’occasion de décisions juridictionnelles à préciser certains éléments de la loi.




  C.Les recettes fiscales de l’état




  Le total des prélèvements obligatoires représente près de 43 % du produit intérieur brut annuel.




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Recettes fiscales en 2025


        



        	

          En %


        

      




      

        	

          1 – Impôts directs


        



        	

      




      

        	

          – Impôt sur le revenu


        



        	

          24,4


        

      




      

        	

          – Impôt sur les sociétés


        



        	

          16,9


        

      




      

        	

          2 – Impôts indirects


        



        	

      




      

        	

          – Taxe sur la valeur ajoutée


        



        	

          35,4


        

      




      

        	

          – Autres recettes fiscales


        



        	

          23,3


        

      




      

        	

          Total recettes fiscales


        



        	

          100,00


        

      


    

  




  



  2 Testez vos connaissances




  A.Énoncé




  Répondez par vrai ou faux aux questions suivantes :




  1.Les prélèvements d’impôt sont effectués par l’État pour la taxe foncière.




  2.La doctrine n’est pas opposable à l’administration.




  3.Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’État.




  4.La taxe sur la valeur ajoutée représente la recette fiscale la moins importante dans le budget de l’État.




  B.Corrigé




  1.Les prélèvements d’impôt sont effectués par l’État pour la taxe foncière.




  Faux : la taxe foncière est prélevée par les collectivités territoriales.




  2.La doctrine n’est pas opposable à l’Administration.




  Faux : la doctrine est opposable à l’Administration par les administrés.




  3.Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’État.




  Vrai.




  4.La taxe sur la valeur ajoutée représente la recette fiscale la moins importante.




  Faux : la taxe sur la valeur ajoutée est la recette fiscale la plus importante ; elle représente 35 % des recettes fiscales.


  




  

  



  
2 Terminologie fiscale




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Acquisition intracommunautaire


        



        	

          Achat effectué par une entreprise en France à une entreprise de l’Union européenne.


        

      




      

        	

          Assiette de l’impôt


        



        	

          La détermination de l’assiette de l’impôt consiste à cerner l’élément retenu pour le calcul de l’impôt.


        

      




      

        	

          Assujetti


        



        	

          Personne soumise à un impôt.


        

      




      

        	

          Champ d’application de l’impôt


        



        	

          Pour chaque impôt, il est nécessaire de définir son champ d’application, c’est-à-dire de préciser quelles sont les personnes imposables, les opérations imposables, les règles de territorialité. Les personnes imposables sont celles qui sont désignées comme telles par la loi.




          Les opérations imposables sont les actes qui doivent être soumis à l’impôt. Les règles de territorialité précisent le lieu d’application des règles fiscales.


        

      




      

        	

          Contribuable


        



        	

          Personne qui supporte directement la charge des contributions, impôts, droits ou taxes dont le recouvrement est autorisé par la loi.


        

      




      

        	

          Exigibilité de l’impôt


        



        	

          Droit que le Trésor public peut faire valoir, à partir d’un moment donné, auprès du débiteur de l’impôt.


        

      




      

        	

          Exportation


        



        	

          Vente effectuée par une entreprise en France à une entreprise située en dehors de l’Union européenne.


        

      




      

        	

          Fait générateur


        



        	

          C’est le fait par lequel sont réalisées les conditions légales nécessaires pour l’exigibilité d’un impôt.


        

      




      

        	

          Importation


        



        	

          Achat effectué par une entreprise en France à une entreprise située en dehors de l’Union européenne.


        

      




      

        	

          Liquidation de l’impôt


        



        	

          Opération de calcul de l’impôt par application du taux à la base imposable.


        

      




      

        	

          Livraison intracommunautaire


        



        	

          Vente effectuée par une entreprise en France à une entreprise de l’Union européenne.


        

      




      

        	

          Recouvrement de l’impôt


        



        	

          La mise en recouvrement ou l’encaissement est l’opération par laquelle la créance du Trésor devient certaine à une date déterminée.


        

      




      

        	

          Redevable


        



        	

          Personne à qui incombe le paiement de l’impôt.


        

      


    

  


  




  

    



    PARTIE I




    La TVA


  




  

  



  
3 Introduction à la TVA :
 principes, mécanismes
 et exemple pratique




  1 Fiches de présentation de la TVA




  Inventée par Maurice Lauré, inspecteur des finances, la TVA a été instaurée en France en 1954. La France est donc le pays pionnier de cet impôt aujourd’hui adopté dans plus de 150 pays.




  La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt indirect qui frappe la consommation. Elle concerne les entreprises et les particuliers. En pratique, la TVA est payée par le consommateur final, mais collectée et reversée à l’État par les entreprises. Ces dernières jouent le rôle d’intermédiaires : elles facturent la TVA sur leurs ventes (TVA collectée) et déduisent celle payée sur leurs achats professionnels (TVA déductible). Seule la différence (la « valeur ajoutée ») est effectivement versée à l’État.




  Exemple : un commerçant vend un produit 100 € hors taxes, applique 20 € de TVA (taux normal) : le client paie donc 120 €. Le commerçant reversera l’État la TVA collectée, déduction faite de la TVA payée sur ses achats.




  2 Principes




  A.Définition




  La TVA est un impôt indirect sur la consommation. Elle est calculée sur la valeur ajoutée, c’est-à-dire la richesse créée par une entreprise à chaque étape de la production ou de la distribution.




  La valeur ajoutée représente la différence entre la valeur des biens et des services produits par une entreprise et celle des biens et services utilisés pour la production.




  Production — Consommation intermédiaire = Valeur ajoutée




  La valeur ajoutée sert à rémunérer différents acteurs :




  –le personnel de l’entreprise qui reçoit des salaires en contrepartie de son travail ;




  –les organismes sociaux payés par l’entreprise pour garantir la maladie, le chômage et les retraites ;




  –l’État à qui l’entreprise verse des impôts et des taxes ;




  –les banques rémunérées par les entreprises pour les avances en capitaux qu’elles ont effectuées ;




  –le renouvellement des immobilisations par le biais des amortissements ;




  –les actionnaires par le versement de dividendes sur le résultat.




  



  [image: Diagramme illustrant la répartition de la valeur ajoutée : de la 'Valeur ajoutée' partent des flèches vers le personnel (salaires, charges sociales, participation), l'État (impôt sur les bénéfices, taxes), les banquiers (frais financiers), les actionnaires (dividendes) et l'entreprise elle-même (autofinancement).]




  B.Mécanismes




  À retenir : la TVA est supportée par le consommateur final. Elle repose sur le principe de neutralité. Cela signifie que la TVA ne constitue pas une charge pour l’entreprise : elle récupère la TVA qu’elle a payée sur ses achats (TVA déductible) et reverse celle qu’elle a perçue sur ses ventes (TVA collectée). Seule la différence, correspondant à la valeur ajoutée, est versée à l’État.




  Attention : les modalités de déclaration et de paiement de la TVA varient selon les régimes d’imposition, que nous verrons dans les prochaines fiches.




  [image: Schéma illustrant la mécanique de la TVA : une entreprise assujettie collecte auprès de ses clients la TVA facturée sur ses ventes (TVA collectée), déduit la TVA facturée par ses fournisseurs sur ses achats (TVA déductible) et reverse au Trésor public la différence entre TVA collectée et TVA déductible.]




  



  3 Testez vos connaissances




  A.Énoncé




  L’entreprise PIOT est spécialisée dans le négoce de brioches qu’elle achète à la boulangerie industrielle BONNES BRIOCHES. La boulangerie Bonnes Brioches achète les œufs directement à la ferme.




  La ferme a vendu pour 100 000 € d’œufs au cours de l’année. La boulangerie industrielle Bonnes Brioches a vendu pour 180 000 € de brioches à l’entreprise Piot. Par ailleurs, l’entreprise Piot a vendu pour 240 000 € de brioches à ses clients.




  Supposons que toutes les ventes de brioches soient soumises au taux réduit de TVA de 5,5 %, comme les œufs.




  Quel est le montant de la TVA perçue par l’État ?




  B.Corrigé




  La ferme




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Achats HT


        



        	

          0


        

      




      

        	

          TVA déductible


        



        	

          0


        

      




      

        	

          Ventes HT


        



        	

          100 000


        

      




      

        	

          TVA collectée


        



        	

          5 500


        

      




      

        	

          TVA perçue par l’État


        



        	

          5 500


        

      


    

  




  La boulangerie industrielle BONNES BRIOCHES




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Achats HT


        



        	

          100 000


        

      




      

        	

          TVA déductible (1)


        



        	

          5 500


        

      




      

        	

          Ventes HT


        



        	

          180 000


        

      




      

        	

          TVA collectée (2)


        



        	

          9 900


        

      




      

        	

          TVA perçue par l’État (2) – (1)


        



        	

          4 400


        

      


    

  




  L’entreprise PIOT




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Achats HT


        



        	

          180 000


        

      




      

        	

          TVA déductible (1)


        



        	

          9 900


        

      




      

        	

          Ventes HT


        



        	

          240 000


        

      




      

        	

          TVA collectée (2)


        



        	

          13 200


        

      




      

        	

          TVA perçue par l’État (2) – (1)


        



        	

          3 300


        

      


    

  




  Finalement, le Trésor public perçoit 13 200 €, soit exactement 5,5 % du montant total payé par le consommateur final (240 000 €). Cela montre que la TVA est bien un impôt sur la consommation, collecté tout au long de la chaîne mais payé en totalité par le client final.


  




  

  



  
4 Champ d’application 
de la TVA




  1 Les opérations placées dans le champ d’application de la TVA




  A.Les opérations imposables par nature, par option 
ou d’après une disposition de la loi




  ■Les opérations imposables par nature




  Pour être imposable par nature, une opération doit cumuler trois conditions : être effectuée à titre onéreux, dans le cadre d’une activité économique indépendante, par un assujetti agissant en tant que tel.




  Prenons un électricien : il facture à son client 200 € HT, applique la TVA de 20 % soit 40 €. Le client paie alors 240 €. La TVA de 40 € est reversée à l’État, le plombier peut déduire la TVA payée sur ses achats.




  À retenir : toute opération économique effectuée contre paiement est en principe soumise à la TVA, sauf exception prévue par la loi.




  Ainsi, une opération effectuée à titre gratuit, c’est-à-dire sans contrepartie (exemple, un don), ne sera pas assujettie à la TVA (activité hors champ).




  Certaines activités, comme la simple détention de titres par une holding de participation (sans prestation de services), ne sont pas considérées comme économiques et ne relèvent donc pas du champ d’application de la TVA.




  ■Les opérations imposables d’après une disposition de la loi




  Certaines opérations, bien qu’elles ne remplissent pas les conditions d’imposabilité par nature, sont rendues imposables par la loi. Cela permet d’assurer une taxation équitable ou d’éviter des distorsions fiscales :




  –les importations en provenance des pays tiers ;




  –les acquisitions intracommunautaires ;




  –les locations meublées à usage professionnel ;




  –la location d’un immeuble nu à usage professionnel (option possible).




  B.Les opérations dans le champ, exonérées de TVA 
et n’ouvrant pas droit à déduction




  En font partie :




  –les œuvres sans but lucratif à caractère social ou philanthropique ;




  –les produits financiers divers ;




  



  –les activités médicales et paramédicales ;




  –les activités d’enseignement ;




  –les locations d’immeubles professionnels nus (option possible) ;




  –certaines opérations bancaires et financières ;




  –les livraisons de déchets neufs d’industrie et matières de récupération ;




  –les locations de logements nus à usage d’habitation ;




  –les locations de logements meublés à usage d'habitation, sauf si exploitations comme établissement hôtelier.




  Certaines activités exonérées peuvent faire l’objet d’une option à la TVA. Cela permet notamment de récupérer la TVA sur les dépenses engagées pour l’activité. Cette option est fréquente dans le cadre des locations d’immeubles nus à usage professionnel. Elle doit être exercée de manière expresse auprès de l’administration fiscale.




  C.Les opérations dans le champ, exonérées de TVA 
et ouvrant droit à déduction




  Certaines opérations, comme les exportations ou les livraisons intracommunautaires, sont exonérées de TVA mais permettent à l’entreprise de récupérer la TVA sur ses achats. Cela favorise la compétitivité des entreprises à l’international.




  2 Les opérations hors champ




  Voici quelques exemples d’opérations hors champ de la TVA, car elles ne remplissent pas les conditions d’imposabilité :




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Opérations non effectuées 
à titre onéreux


        



        	

          Opérations non réalisées 
par un assujetti


        

      




      

        	

          Subvention octroyée sans contrepartie


        



        	

          Vente d’un meuble par un particulier


        

      




      

        	

          Perception de dividendes en provenance d’une filiale


        



        	

      




      

        	

          Intérêts moratoires réclamés par un fournisseur


        



        	

      


    

  




  Par exemple, la vente d’un vélo d’occasion entre particuliers est une opération hors champ, car elle ne relève pas d’une activité économique exercée à titre professionnel.




  



  3 Testez vos connaissances




  A.Énoncé




  ■Exercice 1




  M. Moutout donne en location :




  –6 appartements non meublés ;




  –15 studios meublés dans une station réputée de sports d’hiver ;




  –un entrepôt de 400 m2 loué non aménagé à une entreprise de déménagement ;




  –un atelier de 250 m2 muni du matériel et dans lequel M. Moutout exerçait son activité de tourneur sur bois.




  Pour chaque situation, indiquez si l’activité est :




  –dans le champ d’application de la TVA ;




  –exonérée de TVA ;




  –susceptible de faire l’objet d’une option pour être soumise à la TVA.




  ■Exercice 2




  L’entreprise PITAUT a pour activité la vente de matériel de bureaux en France et à l’étranger. Elle est également société holding de plusieurs sociétés et détient en propriété des appartements non meublés qu’elle loue.




  Ses produits s’élèvent à 465 000 € répartis comme suit :




  Ventes en France 250 000




  Exportations 30 000




  Livraisons intracommunautaires 40 000




  Produits financiers divers 5 000




  Dividendes perçus 32 000




  Subventions 8 000




  Location de logements nus à usage d’habitation 100 000




  Classez les produits de la société PITAUT dans les catégories suivantes :




  –opérations hors champ d’application de la TVA ;




  –opérations dans le champ d’application de la TVA ;




  –opérations dans le champ d’application de la TVA, exonérées de TVA et ouvrant droit à déduction de la TVA ;




  –opérations dans le champ d’application de la TVA, exonérées de TVA et n’ouvrant pas droit à déduction de la TVA.




  



  B.Corrigé




  ■Exercice 1




  

    

      



      

    



    

      

        	

          Location d’appartements non meublés


        



        	

          Dans le champ n’ouvrant pas droit à déduction, pas d’option possible


        

      




      

        	

          Location de studios meublés


        



        	

          Dans le champ n’ouvrant pas droit à déduction


        

      




      

        	

          Entrepôts non aménagés


        



        	

          Dans le champ, option possible


        

      




      

        	

          Ateliers meublés


        



        	

          Dans le champ imposable


        

      


    

  




  ■Exercice 2




  –opérations hors champ d’application de la TVA




  Dividendes perçus : 32 000




  Subventions : 8 000




  –opérations dans le champ d’application de la TVA




  Ventes en France : 250 000




  –opérations dans le champ d’application de la TVA, exonérées de TVA et ouvrant droit à déduction de la TVA




  Exportations : 30 000




  Livraisons intracommunautaires : 40 000




  –opérations dans le champ d’application de la TVA, exonérées de TVA et n’ouvrant pas droit à déduction de la TVA




  Produits financiers divers : 5 000




  Location de logements nus à usage d’habitation : 100 000


  




  

  



  
5 Territorialité de la TVA
Principes généraux





  1 Principes




  La TVA étant un impôt appliqué par chaque État, il est essentiel de savoir dans quel pays une opération économique doit être taxée. Les règles de territorialité permettent de déterminer si une opération est soumise à la TVA française ou à celle d’un autre pays, en fonction de la nature de l’opération et du lieu des parties impliquées.




   Définitions




  [image: Schéma présentant les échanges entre territoires : au centre, le territoire français (France continentale, Corse et Principauté de Monaco). Des flèches indiquent les exportations et importations avec les pays hors Union européenne (y compris DOM et TOM), et les livraisons et acquisitions intracommunautaires avec les pays de l'Union européenne hors France.]




  Une exportation est une vente effectuée par une entreprise en France à une entreprise située en dehors de l’Union européenne.




  Une importation est un achat effectué par une entreprise en France à une entreprise située en dehors de l’Union européenne.




  Une livraison intracommunautaire est une vente effectuée par une entreprise en France à une entreprise de l’Union européenne.




  Une acquisition intracommunautaire est un achat effectué par une entreprise en France à une entreprise de l’Union européenne.




  2 Testez vos connaissances




  A.Énoncé




  Une entreprise française vend à un client belge, il s’agit :




  –d’une exportation ;




  –d’une acquisition intracommunautaire ;




  –d’une livraison intracommunautaire.




  



  Une entreprise française achète à un fournisseur brésilien, il s’agit :




  –d’une acquisition intracommunautaire ;




  –d’une importation ;




  –d’une exportation.




  Une entreprise française vend à un client colombien, il s’agit :




  –d’une importation ;




  –d’une exportation ;




  –d’une livraison intracommunautaire.




  Une entreprise française achète à un client allemand, il s’agit :




  –d’une importation ;




  –d’une acquisition intracommunautaire ;




  –d’une livraison intracommunautaire.




  Pour chacune des opérations ci-dessus, indiquez la bonne réponse.




  B.Corrigé




  Une entreprise française vend à un client belge, il s’agit d’une livraison intra­­com­­munautaire.




  Une entreprise française achète à un fournisseur brésilien, il s’agit d’une importation.




  Une entreprise française vend à un client colombien, il s’agit d’une exportation.




  Une entreprise française achète à un client allemand, il s’agit d’une acquisition intracommunautaire.


  




  

  



  
6 Territorialité de la TVA
Le régime des livraisons 
de biens meubles corporels





  1 Principes




  A.Sur le territoire français




  Les règles françaises s’appliquent pleinement aux opérations réalisées entre entreprises situées en France. Dès lors que ces opérations relèvent du champ d’application de la TVA, elles sont soumises à la TVA française.




  B.Échanges intracommunautaires (au sein de l’Union européenne)




  À retenir : toutes les entreprises assujetties à la TVA au sein de l’Union européenne sont identifiées par un numéro d’identification intracommunautaire.




  Les échanges de biens obéissent à des règles spécifiques selon que l’entreprise cliente est ou non assujettie à la TVA. Ces opérations sont qualifiées de livraisons ou d’acquisitions intracommunautaires, et suivent un régime de taxation bien distinct de celui applicable aux échanges nationaux.




  ■Les livraisons intracommunautaires (ventes par la France à un pays de l’UE)




  Lorsqu’une entreprise établie en France vend des biens à une entreprise située dans un autre État membre de l’Union européenne, on parle de livraison intracommunautaire.




  Une livraison intracommunautaire est exonérée de TVA en France uniquement si les conditions suivantes sont réunies :




  –le client est un assujetti identifié à la TVA dans un autre État membre ;




  –le bien est expédié ou transporté hors de France vers un autre État membre ;




  –le fournisseur peut prouver la réalité du transport intracommunautaire ;




  –le fournisseur a déposé l’état récapitulatif ESL ; cet état sert à informer l’administration fiscale des ventes réalisées vers d’autres États membres.




  [image: Schéma sur la TVA des livraisons intracommunautaires : si le client est assujetti et possède un numéro d'identification, le fournisseur doit établir des déclarations d'échanges de biens et la vente est exonérée de TVA en France, la TVA étant due dans le pays du client ; si le client n'est pas identifié, la vente est soumise à la TVA française comme une vente nationale.]




  



  ■Les acquisitions intracommunautaires (achats par la France 
à un pays de l’UE)




  Lorsqu’une entreprise française achète un bien auprès d’un fournisseur établi dans un autre pays de l’UE, il s’agit d’une acquisition intracommunautaire. La TVA est due en France par le mécanisme d’autoliquidation.




  [image: Schéma sur les acquisitions intracommunautaires : si l'entreprise française est identifiée, l'acquisition est exonérée de TVA dans le pays de départ et taxée en France par autoliquidation ; si l'entreprise française n'est pas identifiée, l'acquisition est taxée dans le pays de départ.]




  C.Opérations réalisées avec des pays hors Union européenne




  Les échanges de biens avec des pays situés en dehors de l’Union européenne sont qualifiés d’importations ou d’exportations. Ils obéissent à des règles de territorialité différentes, avec des régimes spécifiques de taxation ou d’exonération.




  [image: Schéma simple indiquant que les exportations sont exonérées de TVA et que les importations sont taxées à la TVA avec autoliquidation.]




  D.Autoliquidation




  À retenir : lors d’une acquisition intracommunautaire ou d’une importation, l’entreprise française doit déclarer la TVA due et la TVA déductible dans la même déclaration. On parle d’autoliquidation de la TVA. Cette opération est neutre si le droit à déduction est total.




  E.Deb




  Les livraisons intracommunautaires de biens doivent faire l’objet d’une déclaration (DEB ou état récapitulatif TVA) dès le premier euro à des fins fiscales. Une enquête statistique complémentaire est requise si le montant annuel des échanges dépasse un seuil fixé par la douane. Ces déclarations permettent à l’administration fiscale de contrôler la réalité des flux de marchandises au sein de l’Union européenne.




  



  2 Arbre de décision




  [image: Arborescence des règles de TVA sur les livraisons : selon que l'opération concerne la France (champ ou hors champ), l'Union européenne (livraison ou acquisition avec clients ou fournisseurs identifiés ou non) ou des pays tiers (exportation ou importation), le schéma précise si l'opération est taxable ou non taxable.]




  3 Testez vos connaissances




  A.Énoncé




  L’entreprise BISOU a réalisé au cours du mois de mai les opérations suivantes :




  –ventes de marchandises en France pour un montant de 5 350 680 € ;




  –ventes de marchandises à un client assujetti et identifié en Belgique : 1 110 000 € ;




  –ventes à un client non identifié en Allemagne : 850 360 € ;




  –ventes à des clients au Brésil : 550 000 €.




  Déterminez le montant de la TVA collectée au titre du mois de mai sachant que tous les montants ci-dessus sont hors taxes et que le taux de TVA est de 20 % pour l’ensemble des opérations. L’entreprise BISOU a souscrit des DEB conformes.




  



  B.Corrigé




  

    

      



      



      



      

    



    

      

        	

          Libellé


        



        	

          Justifications


        



        	

          Calcul


        



        	

          TVA collectée


        

      




      

        	

          Ventes de marchandises en France


        



        	

          Exigibilité à la livraison


        



        	

          5 350 680 × 0,20


        



        	

          1 070 136


        

      




      

        	

          Ventes à un client belge assujetti et identifié


        



        	

          Livraison intracommunautaire


        



        	

          0


        



        	

          0


        

      




      

        	

          Ventes à un client allemand non identifié


        



        	

          Livraison intracommunautaire à un client non identifié ; exigibilité en France


        



        	

          850 360 × 0,20


        



        	

          170 072


        

      




      

        	

          Ventes à des clients au Brésil


        



        	

          Exportation ; exonération


        



        	

          0


        



        	

          0


        

      




      

        	

          TVA collectée                1 240 208


        

      


    

  


  




  

  

     



    
7 Territorialité de la TVA
Les prestations de services 
(art. 259 du CGI)





    1 Principes




    La territorialité des prestations de services dépend de la qualité du preneur (assujetti ou non à la TVA). Deux grandes situations doivent être distinguées : les opérations entre professionnels (B2B) et les opérations avec des particuliers (B2C).




    ■Le preneur est assujetti (Business to Business)




    Le lieu des prestations de services (hors exceptions de l’article 259 A) est situé en France, lorsque le preneur assujetti agissant en tant que tel a en France le siège de son activité économique, un établissement stable pour lequel les services sont rendus, ou à défaut son domicile ou sa résidence habituelle.




    En pratique, dès lors que le prestataire n’est pas établi en France, la TVA est obligatoirement autoliquidée par le preneur assujetti établi en France (CGI, art. 283-2).




    ■Le preneur n’est pas assujetti à la TVA (Business to Consumer)




    Pour les services fournis à une personne non assujettie, le lieu d’imposition est en principe celui où le prestataire est établi (siège, établissement stable à partir duquel le service est rendu, ou à défaut domicile / résidence).




    A.Prestations de services visées par cette règle




    Le principe général s’applique à une grande variété de services, aussi bien matériels qu’immatériels. Sont ainsi visés par exemple :




    –les prestations de nettoyage ;




    –le montage de stands d’exposition ;




    –les prestations d’emballages de marchandises ;




    –la cession et concession de droits d’auteur, brevets, droits de licences, marques et autres droits ;




    –les locations de biens meubles corporels autres que les moyens de transport ;




    –les prestations des conseillers, ingénieurs, bureaux d’études dans tous les domaines ;




    –les prestations des experts-comptables ;




    –le traitement de données et fournitures d’information ;




    –les opérations bancaires, financières et d’assurance ou de réassurance (sauf location de coffres-forts) ;




    –la mise à disposition de personnel.




    B.Dérogations




    Les articles 259 A, 259 B, 259 C et 259 D du CGI prévoient des règles spéciales qui peuvent déroger aux deux règles générales.




     



    ■Les opérations sur les immeubles




    Les services ayant un lien suffisamment direct avec un immeuble sont imposables au lieu de situation de l’immeuble. Ainsi, si l’immeuble est situé en France, la prestation est taxable en France, quelle que soit la qualité du preneur.




    ■Les locations de moyens de transport




    Location de courte durée : la prestation est située au lieu où le moyen de transport est effectivement mis à la disposition du preneur.




    Location autre que de courte durée (B2C) : depuis le 1er janvier 2013, le lieu est celui où le preneur non assujetti est établi / domicilié / résident habituel.




    ■Activités culturelles, artistiques, sportives, scientifiques, éducatives, récréatives (B2C)




    Pour les personnes non assujetties, les prestations ayant pour objet les activités culturelles, artistiques, sportives, scientifiques, éducatives ou récréatives sont situées au lieu où l’activité a effectivement lieu.




    ■Les transports et les prestations accessoires aux transports




    Transport intracommunautaire de biens : le lieu d’imposition de la prestation est celui du départ du transport.




    Transport de biens autre qu’intracommunautaire : la prestation est imposable en France en fonction des distances parcourues en France.




    Prestations accessoires aux transports (chargement, déchargement,manutention...) : les prestations sont imposables au lieu d’exécution matérielle.




    ■Expertises et travaux sur biens meubles corporels (B2C)




    Lorsque les expertises et travaux sur biens meubles corporels sont rendus à des personnes non assujetties, ils sont imposables en France s’ils y sont matériellement exécutés.




    ■Services immatériels rendus à des non-assujettis établis hors UE (CGI, art. 259 B)




    Par exception à la règle générale des B2C, l’article 259 B du CGI localise au lieu du preneur non assujetti établi hors de l’UE plusieurs catégories de services (exemples : location de biens meubles corporels hors moyens de transport, publicité, conseil et professions assimilées, traitement de données, opérations bancaires, mise à disposition de personnel).




    2 Exigibilité et autoliquidation




    Pour les prestations de services, le fait générateur de la TVA intervient lorsque la prestation est effectuée. Lorsque la TVA est due par le prestataire, elle est, en principe, exigible au moment de l’encaissement des sommes versées en contrepartie de la prestation (acomptes, prix ou rémunération), sauf si le prestataire a exercé l’option pour la TVA sur les débits, auquel cas, la TVA devient exigible dès le débit du compte du client mais une facture d’acompte reste en principe exigible à l’encaissement de l’acompte.




    Lorsque la TVA est due par le preneur dans le cadre de l’autoliquidation, notamment pour une prestation située en France selon l’article 259, 1° du CGI et fournie par un prestataire non établi en France, la TVA est exigible au fait générateur, à savoir l’achèvement de la prestation ; toutefois, si des acomptes sont encaissés avant l’exécution de la prestation, la TVA devient exigible au moment de l’encaissement de ces acomptes, à concurrence de leur montant.




    3 Testez vos connaissances




    A.Énoncé




    1.Une société établie et identifiée en Espagne répare en Espagne une machine-outil pour un client assujetti établi en France.




    2.Une entreprise allemande réalise des travaux de réparation d’une toiture d’un immeuble situé à Strasbourg.




    3.Une entreprise française effectue une prestation de conseil pour un client japonais assujetti à la TVA.




    Analysez ces situations au regard de la territorialité de la TVA.




    B.Corrigé




    1.La prestation est fournie à un preneur assujetti établi en France : application de la règle générale B2B (CGI, art. 259, 1°). Le preneur français est en principe redevable par autoliquidation si le prestataire espagnol n’est pas établi en France (CGI, art. 283-2).




    2.Il s’agit d’une prestation se rattachant à un immeuble situé en France : application de l’article 259 A, 2°. Pour le redevable, si le preneur est assujetti en France et que le prestataire n’est pas établi en France, un mécanisme d’autoliquidation peut s’appliquer ; si le preneur est un particulier, le prestataire doit en principe facturer la TVA française et satisfaire aux obligations correspondantes.




    3.Le preneur est un assujetti établi hors de France : application de la règle générale B2B (CGI, art. 259, 1°). La prestation n’est pas imposable à la TVA en France.


  


  




  

  



  
8 La TVA sur les ventes à distance intracommunautaire




  1 Principes
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